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quential IPV–OPV schedule is used, the initial admin-
istration of 1 or 2 doses of IPV should be followed by 
≥2 doses of OPV to ensure both sufficient levels of pro-
tection in the intestinal mucosa and a decrease in the 
burden of VAPP

IPV alone may be considered an alternative to OPV 
alone (or an IPV–OPV sequential schedule) only in 
countries that have the lowest risk of both WPV impor-
tation and WPV transmission. Switching from OPV to 
IPV for routine vaccination during the pre-eradication 
era is not cost-effective, as determined on the basis of 
existing economic analyses and current IPV costs.

Schedules
The primary series of 3 OPV vaccinations should be 
administered according to the schedules of national im-
munization programmes, for example at 6 weeks, 
10 weeks, and 14 weeks, or at 2 months, 4 months, and 
6 months. In addition, a birth dose should be given as 
soon as possible after birth when the potential for po-
liovirus importation is very high or high and the trans-
mission potential is high or moderate (see Fig. 1). The 
interval between doses of OPV or IPV should be 
≥4 weeks. 

90%. Lorsqu’on applique le calendrier séquentiel VPI/VPO, l’ad-
ministration initiale de 1 ou 2 doses de VPI doit être suivie par 
≥2 doses de VPO pour garantir un degré de protection suffisant 
au niveau de la muqueuse intestinale et une diminution du 
poids de la PPAV.

Le VPI seul ne peut être envisagé comme solution de remplace-
ment du VPO seul (ou d’un calendrier séquentiel VPI/VPO) que 
dans les pays qui ont le risque le plus faible d’importation et de 
transmission du poliovirus sauvage. Le passage du VPO au VPI 
pour la vaccination systématique au cours de la période précédant 
l’éradication n’est pas rentable comme l’ont montré les analyses 
économiques existantes sur la base des prix actuels du VPI. 

Calendriers
La série des 3 doses de VPO pour la primovaccination doit être 
administrée conformément aux calendriers des programmes 
nationaux de vaccination, par exemple à 6, 10 et 14 semaines 
ou à 2, 4 et 6 mois. En outre, une dose à la naissance doit être 
administrée dès que possible après celle-ci lorsque le potentiel 
d’importation d’un poliovirus est très élevé ou élevé et que le 
potentiel de transmission est élevé ou modéré (voir Fig. 1). L’in-
tervalle entre les doses de VPO ou de VPI doit être d’au moins 
4 semaines. 

Fig. 1  Countries’ choice of polio vaccine and immunization schedule according to potential for WPV importation and transmissiona

Fig. 1  Choix du vaccin antipoliomyélitique et du calendrier de vaccination par les pays en fonction du potentiel d’importation et 
de transmission d’un poliovirus sauvagea

a	 Potential for importation is considered very high in countries bordering endemic countries or countries that have recurrent outbreaks; the potential is considered high if there is a 
history of importation plus high traffic across the border; the potential is considered moderate in the rest of the world. – Le potentiel d’importation est considéré comme très élevé 
dans les pays jouxtant les pays d’endémie ou dans ceux qui ont des flambées récurrentes; ce potentiel est considéré comme élevé s’il y a des antécédents d’importation + un trafic 
transfrontalier élevé; ce potentiel est considéré comme modéré dans le reste du monde.

OPV, oral poliovirus vaccine; IPV, inactivated poliovirus vaccine; DTP, diphtheria–tetanus–pertussis vaccine; DTP3, 3 doses of DTP vaccine; SES, socioeconomic status. – VPO, vaccin 
antipoliomyélitique oral; VPI, vaccin antipoliomyélitique inactivé (VPI), vaccin DTC (antidiphtérique-anticoquelucheux-antitétanique); DTC3, 3 doses du vaccin DTC; SES, situation socio-
économique. – VPO = vaccin antipoliomyélitique oral; VPI = vaccin antipoliomyélitique inactivé; DTC = vaccin antidiphtérique-antitétanique-anticoquelucheux; DTC3 = 3 doses de DTC; 
SES = situation socio-économique.

Full OPV series, including birth dose – VPO série complète, y compris la dose à la 
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Full OPV series or 
IPV/OPV/OPV – 

VPO série complète 
ou VPI/VPO/VPO

Full OPV series or 1 or 2-dose 
sequential (contingent on affordebi-
lity) – VPO série complète ou 1 ou 2 
doses séquentielles (en fonction de 
son accessibilité économique)

Full OPV series or 2-dose sequential 
or IPV only – VPO série complète ou 2 
doses séquentielles ou VPI seul

Low (e.g. >90–95% DTP3, high SES, 
tertiary sewage treatment) – Faible (par 
exemple >90-95 % DTC3, SES élevée, 
traitement tertiaire des eaux d’égouts)

Moderate (e.g. <90% DTP3 all states/provinces, moderate 
SES, only secondary sewage treatment) – Modéré (par 
exemple <90% DTC3 dans tous les Etats/provinces, SES mo-
dérée, traitement secondaire des eaux d’égouts uniquement)

High (e.g. <90% DTP3, low SES, majority of areas 
with open sewage) – Élevé (par exemple <90% 
DTC3, SES faible, majorité des zones avec égouts à 
ciel ouvert)

Full OPV series, +/- birth dose – VPO série complète, +/- dose à la naissance

Transmission potential (coverage, socioeconomic status, hygiene) – Potentiel de transmission (couverture, statut socio-économique, hygiène)
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IPV is given intramuscularly (preferably) or subcutane-
ously, and may be offered as a component of fixed com-
binations of vaccines. A primary series of 3 doses should 
be administered beginning at 2 months of age. If the 
primary series begins earlier (for example, with a 
6-week, 10-week and 14-week schedule) then a booster 
dose should be administered after an interval of 
≥6  months (for a 4-dose schedule).

Where sequential IPV/OPV is used, WHO recommends 
that IPV be administered at 2 months of age (e.g. an 
IPV-OPV-OPV schedule) or at 2 months and 3-4 months 
of age (e.g. an IPV-IPV-OPV-OPV schedule); in both 
schedules IPV should be followed by at least 2 doses of 
OPV. Each dose in the primary series, whether IPV or 
OPV, should be separated by 4-8 weeks, depending on 
the risk of exposure to polio in early childhood.

Both IPV and OPV may be administered simultaneously 
with other vaccines in national childhood immuniza-
tion programmes.

Vaccinating travellers 
Travellers to polio-endemic countries or areas who have 
previously received ≥3 doses of OPV or IPV should be 
offered another dose of polio vaccine as a once-only 
dose before departure. Nonimmunized individuals in-
tending to travel to polio-endemic destinations should 
complete a primary schedule of polio vaccine, using 
either IPV or OPV. For people who travel frequently to 
polio-endemic areas but who stay only for brief periods, 
a one-time only additional dose of a polio vaccine after 
the primary series should be sufficient to prevent dis-
ease.

Before travelling abroad, persons living in a polio-en-
demic country should have completed a full course of 
vaccination against polio, preferably with OPV, to boost 
mucosal immunity and reduce the risk of WPV shed-
ding. Such travellers should receive an additional dose 
of OPV 1–12 months prior to each international travel. 
In case of urgent travel, a minimum of 1 dose of OPV 
should be given, ideally 4 weeks before departure. Some 
polio-free countries (for example, Saudi Arabia) may 
require travellers from polio-endemic countries to be 
immunized against polio in order to obtain an entry 
visa, or they may require that travellers receive an ad-
ditional dose on arrival, or both. 

Le VPI est administré par voie intramusculaire (de préférence) 
ou sous-cutanée et peut être offert comme un élément de 
vaccins en association fixe. Une première série de 3 doses doit 
être administrée dès l’âge de 2 mois. Si la première série débute 
plus tôt (par exemple avec un calendrier à 6, 10 et 14 semaines), 
on administrera une dose de rappel au bout d’au moins 6 mois 
(pour un calendrier en 4 doses).

Lorsqu’on utilise le VPI et le VPO de manière séquentielle, 
l’OMS recommande d’administrer le VPI à l’âge de 2 mois (par 
exemple un calendrier VPI-VPO-VPO) ou à 2 et 3-4 mois (par 
exemple un calendrier VPI-VPI-VPO-VPO); dans les 2 cas, le 
VPI doit être suivi par au moins 2 doses de VPO. Chaque dose 
dans la première série, soit de VPI soit de VPO, doit être sépa-
rée de 4 à 8 semaines, en fonction du degré de risque d’expo-
sition à la polio en petite enfance.

Le VPI et le VPO peuvent être administrés simultanément avec 
d’autres vaccins dans le cadre des programmes nationaux de 
vaccination infantile.

Vaccination des voyageurs
Les voyageurs se rendant dans des pays ou des régions d’endé-
mie de la poliomyélite et qui ont déjà reçu précédemment 
≥3  doses de VPO ou de VPI doivent se voir offrir une dose 
supplémentaire de vaccin antipoliomyélitique à administrer 
une seule fois avant le départ. Les sujets non immunisés qui 
ont l’intention de se rendre dans des régions d’endémie de la 
poliomyélite doivent achever un calendrier de primovaccina-
tion contre la poliomyélite, au moyen du VPI ou du VPO. Pour 
les gens qui se rendent fréquemment dans des zones d’endémie 
de la poliomyélite, mais qui n’y séjournent que pendant de 
brèves périodes, une dose supplémentaire unique de vaccin 
antipoliomyélitique faisant suite à la série de primovaccination 
doit être suffisante pour prévenir la maladie.

Avant de se rendre à l’étranger, les personnes vivant dans un 
pays d’endémie de la poliomyélite doivent avoir achevé une 
série complète de vaccination, de préférence au moyen du VPO, 
afin de renforcer l’immunité muqueuse et de réduire le risque 
d’excrétion du poliovirus sauvage. Ces voyageurs doivent rece-
voir une dose supplémentaire de VPO 1-12 mois avant chaque 
déplacement international. En cas de voyage urgent, un mini-
mum de 1 dose de VPO doit être administrée, l’idéal étant de 
le faire 4 semaines avant le départ. Certains pays exempts de 
poliomyélite (par exemple l’Arabie saoudite) peuvent exiger des 
voyageurs venant de pays d’endémie de la poliomyélite qu’ils 
soient vaccinés contre la maladie pour leur accorder un visa 
d’entrée, ou exiger que les voyageurs reçoivent une dose supplé-
mentaire de vaccin à leur arrivée, ou les deux. 


